
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

Direction des affaires maritimes

Arrêté du 2 juillet 2019
modifiant l’arrêté du 14 juin 2019 portant désignation des membres du comité de

sélection instauré dans le cadre du recrutement du directeur général de l’Ecole nationale
supérieure maritime

NOR : TRAT1918957A
(Texte non paru au journal officiel)

La ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et 
solidaire, chargée des transports,

Vu l’arrêté du 14 juin 2019 portant désignation des membres du comité de sélection 
instauré dans le cadre du recrutement du directeur général de l’Ecole nationale supérieure 
maritime, 

Article 1er

L’article de 1er est ainsi modifié :

les mots : « Hervé MOULINIER » sont remplacés par les mots : « Frédéric MONCANY de 
SAINT- AIGNAN »

Article 2

Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire.

Fait à Paris, le 2 juillet 2019

Pour la ministre et par délégation

Le directeur des affaires maritimes

Thierry COQUIL


